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Invalidité/Handicap 

Conformément aux codes du CAD de l’OCDE identifiés à la section 1.1, cette action porte la mention D0. Cela 

implique que cet aspect ne constitue pas une composante majeure du projet. Cependant, une attention particulière 

pourra être portée aux personnes porteuses de handicaps lorsque les activités prévues le permettront. 

 

Démocratie 

Cette action participe à consolider la démocratie, l’État de droit et la bonne gouvernance en travaillant la 

gouvernance et la redevabilité de la police congolaise, en lien étroit avec l’autorité judiciaire, afin d’assurer la 

protection des droits humains ainsi que la lutte contre l'impunité en République du Congo. La réalisation de ces 

objectifs devrait mener au renforcement du contrôle démocratique et institutionnel de l’action de la police.  

 

Sensibilité aux conflits, paix et résilience 

Cette action présente une certaine sensibilité politique car elle touche aux domaines de la sécurité, des forces de 

l’ordre et des droits de l’Homme. Les risques liés à ces aspects ont été dûment pris en compte et adressés au sein de 

cette action. Des impacts négatifs en matière d’exacerbation des conflits, de divisions entre groups sociaux et 

ethniques ou encore d’accroissement de la fragilité ne sont pas identifiés dans la présente action. 

 

Réduction des risques de catastrophes 

La nature du projet n’entre pas en interaction avec la thématique de la réduction des risques de catastrophes.   

 

Autres considerations, le cas échéant 

N/A 

3.4 Risques et enseignements tirés 

Categorie Risques Probabili

té 

(Haute/ 

Moyenne/ 

Faible) 

Impact  

(Haute/ 

Moyen/ 

Faible) 

Mesures d’atténuation 

3 – aux personnes 

et à l’organisation 

Risque 1 : Manque 

d'engagement/de 

volonté politique 

durable en matière de 

réforme de l’appareil 

policier et judiciaire / 

risques politiques 

Moyenne Moyen - Assurer un dialogue politique régulier (y 

inclus le dialogue article 8) entre l’UE/Etats-

Membres et le gouvernement. 

- Encourager et soutenir le dialogue technique 

entre l’ensemble des parties prenantes par le 

ministère de l’intérieur et de la sécurité. 

- Encourager l’implication de l’autorité 

judiciaire notamment dans le contrôle des 

mesures privatives de liberté et la poursuite 

des policiers mis en cause en lien avec 

l’IGPN. 

- Engagements réciproques à établir au 

démarrage du programme via une convention 

de financement entre la DUE et le 

Gouvernement précisant, entre autres des 

indicateurs de progression de mise en œuvre 

de la réforme. 

1 – à 

l’environnement 

extérieur 

Risque 2 : Les 

ressources de l’État 

sont insuffisantes pour 

maintenir les 

infrastructures en état 

et poursuivre les 

actions initiées. 

Elevée Elevé - Encourager le dialogue politique et 

technique avec les services du Premier 

ministre, des ministres de l'intérieur et de la 

sécurité, des finances et du budget. 

- Assurer une approche ‘sur mesure’ par le 

consortium qui mettra en œuvre l’action. 


